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Projet Intégré de Résorption des Bidonvilles
N° Projet : P172979
[bookmark: _Hlk531863619]Appel d’offres International
N° 17/AOI/ARULOS/2025 
TRAVAUX DE DRAINAGE DES EAUX PLUVIALES EN ZONE INDUSTRIELLE SUD 
1. La République de Djibouti a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer Projet intégré de résorption des bidonvilles, et à l’intention d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements au titre du Marché de travaux de drainage des eaux pluviales en zone industrielle Sud.
2. [bookmark: _GoBack]L’ARULOS sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir de travaux de drainage des eaux pluviales en Zone Industrielle Sud. Les travaux sont composés d’un seul lot :
· [bookmark: _Hlk139361206]Réalisation de caniveaux couverts 30x30 à 100x100 cm (hauteur variable) sur 650 ML;
· Réalisation de caniveau ouvert 200x100 et 250x100 cm (Largeur x hauteur) sur 275 ML ; 
· Réalisation de 190 ML de conduite de refoulement diamètre 800 mm en PEHD
· Réalisation d’une station de pompage (0.60 m3/s)
· Construction d’ouvrages de traversée de chaussée
· Aménagement d’un exutoire avec un clapet anti-retour
· Réfection de chaussée
3. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement– de Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement-Septembre 2025 », et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le Règlement de passation des marchés. 
4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations de 08H00 à 17H00 du dimanche au Jeudi auprès de : 
ARULoS
Zone Industrielle Sud (Boulaos)
BP 2569 République de Djibouti
Numéro de téléphone : 00253 21 35 43 44
Adresses électroniques : procurement@arulos.dj
5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de 50 000 FDJ (cinquante mille francs) à payer en chèque à l’ordre de ARULoS et/ou en espèces. Le dossier d’appel d’offres sera envoyé par Email.
6. Les offres devront être remises à l’adresse fourni ci-dessus au plus tard le Mercredi 31 décembre 2025 à 8h00. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les enveloppes extérieures de l’Offre marquées « ORIGINAL DE L’OFFRE », et les enveloppes intérieures marquées « PARTIE TECHNIQUE » seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires et de toute personne qui souhaitent assister à l’ouverture des plis à l’adresse indiquée ci-dessous : Mercredi 31 décembre 2025 à 9h00 à la salle de réunion de la Commission Nationale des Marchés en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes. Toutes les enveloppes marquées « PARTIE FINANCIERE » demeureront non-ouvertes et seront conservées dans un lieu sûr par le Maître d’Ouvrage jusqu’à la seconde ouverture publique des Offres.
7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’offre, pour un montant de 10 000 000 FDJ (dix millions de francs djibouti).  
8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres 
9. Les soumissionnaires sont invités à prendre connaissance qu’une visite du site est prévue le Lundi 8 décembre 2025. Les frais de transport afférents à cette visite resteront entièrement à la charge des soumissionnaires. Le départ se fera du siège de l’ARULoS.
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